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LISTE DES PIECES A FOURNIR
POUR UNE PROMESSE DE VENTE

A FOURNIR PAR L’ACQUEREUR

• Offre d’achat acceptée

• Personnes physiques : questionnaire d’état civil complété accompagné des copies de pièces d’identité,  et, le cas échéant, contrat 
de mariage ou PACS.

• Personnes morales (sociétés) : statuts, extrait K-BIS, procès verbal d’assemblée générale.

• Modalités de financement : montant de l’apport personnel, montant du prêt maximum, taux maximum et durée maximum.

• Rappel du prix net vendeur et de la commission d’intermédiaire (le cas échéant)

Information
L’acquéreur devra prévoir de verser, lors de la signature de la promesse de vente :

• montant du dépôt de garantie/indemnité d’immobilisation (5% du prix de vente selon l’usage).

• 350 € au titre des frais de promesse de vente (en ce compris 45€ d’avance sur frais).
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